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30 septembre 2008, 
Par Yann Louvel 
 
Les Amis de la Terre publient aujourd’hui la version 2008-2009 de leur guide éco-citoyen « Environnement : comment 
choisir ma banque ? » , en partenariat avec la CLCV. L’association a analysé les impacts environnementaux et sociaux 
des différentes activités des grandes banques françaises afin d’informer les citoyens de l’utilisation qui est faite de 
l’argent qu’ils confient à leur banque, et les pousser à modifier leurs pratiques. Le guide révèle dans son classement 
trois groupes de banques distincts : la Nef et le Crédit Coopératif aux impacts positifs, la Banque Postale, la Banque 
Populaire, la Caisse d’Epargne et le Crédit Mutuel-CIC aux risques faibles à modérés, et le Crédit Agricole, la Société 
Générale et BNP Paribas, qui s’avèrent les plus risquées et pour lesquelles les Amis de la Terre formulent des 
recommandations précises. 

La publication du guide « Environnement : comment choisir ma banque ? 2008/2009 » (1) intervient un an et demi après la 
première version. Basé entre autres sur l’expertise de BankTrack, le réseau international d’ONG travaillant sur la finance dont 
les Amis de la Terre sont membres, le guide 2008-2009 confirme ce que son prédecesseur révélait déjà : de trop nombreuses 
banques françaises sont impliquées dans des projets controversés aux impacts sociaux et environnementaux lourds. 

Les banques françaises les plus risquées sont BNP Paribas, la Société Générale et le Crédit Agricole. Elles font partie des plus 
grandes banques internationales de par leur activité de banque de financement et d’investissement, et sont chacune impliquées 
dans plus d’une dizaine de projets controversés à travers le monde. Le guide développe deux exemples : la centrale nucléaire 
de Belene, en Bulgarie et le projet pétrolier et gazier de Sakhaline II, en Russie. 

On retrouve ensuite la Banque Postale, la Banque Populaire, la Caisse d’Epargne et le Crédit Mutuel-CIC, dont l’impact des 
activités est faible à modéré. Certaines caisses régionales des établissements mutualistes, ou certaines de leurs filiales (Natixis 
surtout) sont en effet impliquées dans certains projets controversés, mais leurs activités restent principalement limitées à la 
banque de détail et au territoire français. Enfin, les activités de la Nef et du Crédit Coopératif ont des impacts positifs. 

Mais outre ce classement, le guide « Environnement : comment choisir ma banque » présente aussi le fonctionnement des 
banques françaises et présente aux consommateurs-citoyens les étapes à suivre pour changer de banque. La finance solidaire 
et les produits d’investissement socialement responsable (ISR) sont présentés, au même titre que l’initiative des Caisses 
d’Epargne, qui ont suivi une recommandation des Amis de la Terre, et ont proposé l’étiquetage de leurs produits bancaires 
aux particuliers selon trois volets (sécurité, responsabilité et climat). Enfin, le guide décrit les différentes solutions pour le 
financement de sa maison écologique. 
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